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L'immunité,
stop ou encore?

5Les arguments
pour maintenir le

régime de l'immunité parlementaire.
Des constitutionnalistes comme Marc
Verdussen (UCL)estiment que le prin-
cipe doit être maintenu "parce que la
justice n'estpas infaillible etpeutoommet-
tre des abus". n ne s'agit pas, disent-ils,
de permettre aux parlementaires sus-
pectés d'avoir commis une infraction
d'échapper à la justice, il s'agit de don-
ner à l'assemblée dont ils font partie les
moyens de vérifier si les poursuites ne
sont pas fondées sur des éléments fan-

taisistes ou arbitràires.
Pour eux, l'allégement
décidé en 1997 suffit.

6 Les arguments
pour supprimer le

régime de l'immunité
parlementaire. Ceux
qui, parmi les juristes
mais aussi les politiques,
veulent supprimer un
régime qui existe pour-

tant dans la plupart des
pays du Conseil de l'Eu-
rope avancent que le
dispositif est perçu par

l'opinion comme un privilège indu,
comme une protection injuste à la-
quelle le commun des mortels n'a pas
accès.Usaffument aussi que les risques
de voir un parlementaire injustement
attaqué, sans réaction de la part des
médias et de l'opinion, par un pouvoir
judiciaire arbitraire sont infimes en
2016 alors qu'ils étaient réels en 1831.

• Ledispositif a ses des assemblées.
détracteurs et ses adeptes. 2 Evolution.Aucours

du temps, les choses
Il est répandu en Europe. ont évolué. Au XIX"siè-

L'immunité parlementaire doit- cle, il n'était pas inutile
elle être maintenue ou suppri- de protéger un pouvoir
mée? La question revient régu- législatif encore très

lièrement sur le tapis et elle continue à J
d
'~e. contre les

d
dangers

di· 1 bs mgerence es pou-VISeres0 ervateurs. . . di .. et .. ,. • VOIrSJU CJIDre execu-

1Une f?f'3!ltie d mdependanœ. La tif: On n'en est plus là et
Constitutlon belge de 1831 a.offert il était logique de réviser

une double protection aux élus en éta- l'article 59. Ce fut chose
blissantdeuximmunités faite en février 1997.
distinctes, destinées à L'assemblée concernée
garantir ~~ indé~- ne doit plus donner son autorisation
qa~ce. Ll~~l- que pour l'arrestation ~'un parlem~n-
lire parlementalI'e CI ar- taire ou pour son renVOIdevant une JU-
tide 58) interdit tout ridiction. Pour une information ou une
~~ de ,po~uit~ judi- instruction judici~, une ~udition vo-
CIalI'esa 1occasIOn des lontaire ou une mcu1pation, aucune
opinions et des votes autorisation ne doit être demandée.
émis par l'élu dans Cependant,pourprotégerleparlemen-
l'exercice de ses fonc- taire contre des poursuites engagées à
tions. Elle couvre l'acti- la légère ou d'inspiration politique, illui
vité normale du parle- est possible de demander à l'assemblée
mentaire. L'article 59 il " . . d dre 1
prescrit l'inviolabilité dont . laIt par,u~. e suspen , es
personnelle et énonce PO~';ll!es. La decJ.S~onse prendra a !.a
que "sauf le cas de flagrant délit, aucun maJ~nte d~ ~e~ tle!8' Enfin, la levee
membre de l'une ou l'autre Chambre ne de 1munumte ~ ~plique aucun~ment
peut, pendant la durée de la session, en la perte de Qualitede parlementaIre.
matièrerépresstve,êtrerenvoyéoucit~di- 3Un parletp.en~ peut-il renon-
rectement devant une cour ou un tribu- œr à son Immunite? En 1995, des
nal, ni être arrêté, qu'avec l'autorisation sénateursCVPavaient,pourdesl"aisons
de la Chambre dont il [ait partie". Lebut de principe, voulu renoncer à leur im-
de cet article est d'éviter qu'au cours de munité. Ilsn'ont pu le faire car l'immu-
la session, l'activité des parlementaires nité est d'ordre public. fi ne s'agit pas
soit entràvée par des poursuites judi - d'un privilège personnel mais d'une re-
ciaires qui pourraient avoir pour effet gle destinée à assurer le bon fonction-
de perturber le bon fonctionnement nement du Parlement

4 L'exceptiondufla-
grant délit. Le ré-

gime de l'immunité
parlementaire prévoit
une exception: le fla-
grant délit Sur le site
"Justice-en-ligne", M'
Jérôme Sohier (ULB)
écrit qu'en pratique, les
autorités judiciaires
préferent souvent se
faire "couvrir" par les
Chambres.
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"I.:immunité
parlementaire
doit absolument
A •ëtre mazntenue
. parce ~ue la
JUSllCe n est vas
infaillible:'

MARC VERDUSSEN
Prof de droit constitutionnel

"Aujourd'hui,
l'opinion publique
ne compren4 pas

pourquoI
leparlementaire
liénéficie d'une
teUeprotection."

CHRISTOPHE
COLLIGNON

Député wallon PS
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